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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 59500

Texte de la question

M Denis Jacquat demande a M le ministre de l'interieur et de la securite publique de bien vouloir lui preciser
l'action du conseil de reflexion sur l'Islam en France cree en 1990 par l'un de ses predecesseurs.

Texte de la réponse

Reponse. - Le conseil de reflexion sur l'Islam en France cree en mars 1990 regroupe differentes personnalites
musulmanes designees intuitu person§ par le ministre de l'interieur et de la securite publique pour donner des
avis aux pouvoirs publics sur des problemes pratiques concernant l'exercice du culte musulman en France. Ces
avis et conseils ont permis a l'administration d'elaborer une circulaire sur l'inhumation des defunts de confession
islamique dans les cimetieres et la realisation, par le ministere de la defense, de barquettes de nourriture halal
pour les recrues de confession musulmane. Le Corif a egalement ete amene a reflechir sur les problemes
concernant les aumoneries dans les hopitaux ou les prisons, ainsi que sur les modalites de construction de
mosquees. Il a ete amene a exprimer son point de vue sur les fonctions de recteur de la mosquee de Paris et a
affirmer leur incompatibilite avec des fonctions politiques exercees dans un pays etranger. Il contribue a
favoriser l'emergence d'une structure representative aupres des pouvoirs publics dont les Musulmans, a travers
la diversite de leurs origines, sont appeles a se doter, par eux-memes, dans le respect des principes de laicite,
de liberte religieuse et de libre exercice des cultes dont s'honore notre pays.
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